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254 LE NOUVEAU

Incursion dans le passé

Quelques règlements sur les auberges
à Gruyères, en 1637

(Suite)

Il était interdit de donner à boire et
à manger sans une évidente nécessité,
pendant les saints offices, du matin surtout,
les jours de fêtes et dimanches.

Les « hostes » ou aubergistes prêtaient
serment entre les mains du Conseil ou de

ses représentants.
En 1646. on fait défense à une femme,

appelée la Rochelle, de tenir auberge, par
la raison qu'elle venait d'épouser un étranger.

D'où l'on peut inférer que le droit de

vendre était un privilège réservé aux bourgeois

ou habitants de Gruyères. Cette
règle n'était pas absolue, en 1676 on chargea

les longattaires de visiter le vin de

Louise Mayeux. de Vuadens. et s'il s'en

trouve plus qu'on ne lui a permis de vendre,

on lui « lèvera le hosson » (buisson,
de là par corruption le mot « bouchon »)

et on lui interdira absolument la vente.
Vers 1641. le bailli Jean-Pierre Odet.

trouvant qu'il y avait trop de pintes, se

mit en tête de restreindre les auberges à

trois ou quatre. Mais au premier avis, il
fut prié de s'abstenir de toute ingérence
dans une matière qui est exclusivement de

la compétence de la bourgeoisie et de ses

conseils.
Un document de l'année 1680 nous

donne une idée du nombre des « hôtes
établis à Gruyères et de la quantité de

vin qui s'y vendait.
Nous trouvons dix « hôtes » ou aubergistes

et une consommation de 104 A chars
de vin. déduction faite de deux chars à

ceux de la ville pour leur consommation
personnelle, et demi-char en sus pour ceux
qui ont leur femme en couches, d'un char

jiour ceux de Pringy. avec exception pour
<> l'hôte » de A illarjordon — ce qui peut

faire un total approximatif de 124 chars

par an.
Lu 1864, on comptait 14 « hôtes » à

Gruyères, lesquels payaient ensemble 282

florins d'ohmgeld.
Le nombre d'auberges s'expliquait par

1 importance des foires et marchés et par
le mouvement commercial qui en résultait.

Eu 1686.' on voit l'enseigne Fleur dp

Lys. En 1698 s'ouvre une auberge du Lion
d'Or. Il y avait aussi une pinte appelée
Le Soleil.

** *

En 1610. la boucherie (mazel) fut louée
à Jean llugoiiier. qui devra servir fidèlement,

selon les anciennes ordonnances. Ou

tiendra la main à ce que les « hôtes >

(aubergistes) ne fassent pas boucherie eux-
mêmes (massalcr).

Le prix de la viande est fixé à 2 bat/. "
la livre de mouton, 2 batz A celle de

bœuf. 1 •--' la livre de veau.
Le même boucher se plaint, en Conseil,

de ce que « l'hôte » de la maison de ville
a tué un veau pour le dîner du Conseil.
L'hôte s excuse — on trouve des excuses
à tout — en disant qu'il avait besoin de

la peau : et le Conseil, qui probablement
avait trouvé le veau bon. se contente de

cette excuse, recommandant ceci, pour
l'exemple : (pie dorénavant on se conforme
à la règle.

(A suivre.)
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